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1. INTRODUCTION

CONTEXTE DE LA DEMANDE

Hydro-Québec dans ses activités de distribution allègue qu’elle doit prendre en charge l’exploitation et l’entretien du réseau de distribution du village Cris de Waskaganish et ce à partir de son réseau intégré de transport. 

Selon Hydro-Québec l’obligation à l’égard de l’alimentation des villages nordiques découle d’ententes contractuelles concluse en 1973.

À leur actuelle la communauté de Waskaganish est desservie en électricité par le biais d’une centrale thermique d’une puissance totale de 5,4MW. Le propriétaire et exploitant de cette centrale est le Ministère fédéral des affaires indiennes et du Nord.

Le Distributeur a requis du Transporteur une puissance de 12,69 MW ce qui correspond à la charge prévue en l’année 2021. Le coût du raccordement de Waskaganish au réseau de transport représente un investissement global de 66 000 000.00$.

Hydro-Québec, alléguant se conformer aux exigences de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’Énergie, demande à la Régie, l’autorisation de verser une contribution requise pour l’excédant des sommes que le Transporteur peut assumer pour le raccordement de Waskaganish et ce, à titre d’actifs destinés à la distribution d’électricité.

La Régie de l’Énergie à sa décision D-2003-120, a accueilli la demande d’intervention d’Option consommateurs. Dans sa demande, Option consommateurs déclarait souhaiter faire des représentations sur la conformité de la demande au cadre législatif et réglementaire, faire de représentations sur les questions juridictionnelles concernant la Régie de l’Énergie, faire des représentations sur la demande du Transporteur d’exiger une contribution financière du Distributeur eu égard aux obligations contractuelles d’Hydro-Québec et impliquant la Société d’État dans ses activités non-réglementées et faire des représentations sur l’absence d’évaluation d’alternatives économiques à la construction d’une ligne de transport tel que demandé par le requérant.

Pour les fins des présentes observations, Option consommateurs a regroupé sous deux (2) thèmes l’essentiel de ses observations. Dans un premier temps, les questions juridictionnelles et de conformité au cadre législatif et réglementaire seront abordées. Dans un deuxième temps, les représentations d’Option consommateurs seront concentrées sur les alternatives économiques à la construction d’une ligne de transport tel que demandé par Hydro-Québec.

Hormis les présentes observations, Option consommateurs a produit une demande de renseignements laquelle est identifiée comme pièce OC-1. Quant aux présentes observations, celles-ci sont produites au dossier de la Régie sous la cote OC-2.

2. OBSERVATIONS D’OPTION CONSOMMATEURS

2.1
Juridiction de la Régie de l’Énergie

2.1.1
Contexte législatif


Hormis l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’Énergie que nous traiterons plus loin, l’application de la Loi sur la Régie de l’Énergie et la compétence générale de la Régie de l’Énergie sont balisés par les dispositions suivantes, à savoir : 

Article 1 : La présente loi s’applique à la fourniture, au transport et à la distribution de l’électricité ainsi qu’à la fourniture, au transport, à la distribution et à l’emmagasinage du gaz naturel livré ou destiné à être livré par canalisation à un consommateur. Elle s’applique également à d’autres matières énergétiques dans la mesure où elle le prévoit.

Article 3 : La présente loi lie le gouvernement, ses ministères et les organismes mandataires de l’état.

Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du Transporteur d’électricité et des Distributeurs. Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif.

Article 34 : La Régie peut décider en partie seulement d’une demande. Elle peut rendre toute décision ou ordonnance qu’elle estime propre à sauvegarder les droits des personnes concernées.

Dans une affaire récente, la Cour supérieure s’est interrogée quant à la nature de la Régie de l’Énergie, ce qui influe évidemment sur sa juridiction. La Cour supérieure, par l’Honorable juge Pierrette Rayle 

concluait que la Régie de l’Énergie comporte toutes les caractéristiques d’un organisme de régulation à caractère multi-fonctionnel Action réseau consommateurs c. Procureur général du Québec et Régie de l’Énergie,(2000) R.J.Q. p.1769 à p.1778). Ces caractéristiques d’organisme de régularisation à caractère multi-fonctionnel découlent de compétences de type législatif, de type administratif et de type juridictionnel. Dans le présent cas, il s’agit clairement de questions juridictionnelles où la Régie doit siéger en application de l’article 73 de sa loi constitutive.

De ce qui précède et de ce qui sera mentionné ci-après, il est clair qu’il n’y a aucune disposition de la Loi sur la Régie de l’Énergie qui permet expressément à Hydro-Québec de conclure des ententes contractuelles individualisés de type mandatoire qui auraient pour effet d’empiéter ou d’anihiler la compétence exclusive conférée par la loi à la Régie de l’Énergie.

Cette revue du contexte législatif applicable était rendue nécessaire vu la position de la demanderesse Hydro-Québec ainsi que celle énoncée par le Grand Conseil des Cris lesquelles positions seront considérées ci-après.

2.1.2
Position d’Hydro-québec


Évidemment, Hydro-Québec, demanderesse en la présente instance maintient et maintiendra toujours que la Régie de l’Énergie est compétente dans le cadre du présent litige.

Cependant, cette affirmation doit être tempérée par les dispositions contractuelles auxquelles Hydro-Québec s’est astreinte ainsi qu’à certains énoncés recueillis dans la preuve soumise à l’examen de la Régie. Dans son document intitulé : Objectif, description et justification du projet, (HQD-2, document1), HQ fait la revue complète des diverses ententes intervenues au fil des ans entre les divers intervenants intéressés au développement de la Baie James et du nord Québécois. Nul besoin d’en reprendre ici la nomenclature. Cependant, comment concilier le respect de la juridiction intégrale de la Régie de l’Énergie avec les déclarations de la demanderesse à l’effet que la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish signé le 7 février 2002 et approuvée par décret réitère l’obligation d’Hydro-Québec de raccorder le village de Waskaganish à son réseau. Alors que la seule obligation d’Hydro-Québec est celle d’assurer de distribuer l’électricité à toute personne qui le demande dans le territoire où s’exerce son droit exclusif de distribution. Ainsi, par l’alliage et 

l’arrimage de ces deux concepts, Hydro-Québec en vient à la conclusion qu’elle n’a pas à envisager d’autres solutions quant à l’alimentation en électricité de Waskaganish et ce, vu les obligations contractuelles précédemment décrite. Il s’agit ni plus ni moins que de moyens mis en place afin de mettre la Régie de l’Énergie devant un choix unique. Ce choix unique étant celui proposé dans sa demande par Hydro-Québec et tel décrit  dans les Conventions auxquelles la demanderesse a souscrit au fil des ans. Ces moyens ou techniques employés par Hydro-Québec font en sorte que la Régie se retrouve les mains liées. Ainsi, les obligations contractuelles auxquelles Hydro-Québec s’est soumis seraient de type mandatoire et donc la Régie ne peut envisager d’autres solutions que celles précédemment désignées par des tiers lesquelles décisions ont été matérialisés dans un ensemble contractuel diversifié.

Les éléments précédemment décrits sont évident à la lecture de la Convention de la ligne du transport de Waskaganish produite par la demanderesse sous la cote HQD-2, document 1, annexe 1. Tout d’abord, l’on constate qu’il n’y a pas à envisager d’autres solutions que le raccordement de la communauté de Waskaganish au réseau d’Hydro-Québec plutôt que de laisser la porte ouverte à d’autres alternatives viables. Au paragraphe 7c, de cette Convention, l’on voit très bien que l’objectif d’établir la demande d’électricité de la communauté est de s’assurer que la ligne de transport requise répondra adéquatement à la demande. Encore une fois, l’on ne cherche pas à établir la demande d’électricité dans des buts de planification afin de trouver des solutions alternatives et viables, s’il y a lieu, mais plutôt de s’assurer que la ligne de transport sera adéquate. Le paragraphe 8 de la Convention est encore plus révélateur. Ainsi, il est prévu que dès le 1er septembre 2002 (veuillez noter que la Convention fût signée le 7 février 2002), le comité technique fait des séances d’information à Waskaganish conjointement avec le Conseil de bande afin d’informer la communauté sur la nature, l’ampleur et l’échéancier de construction de la ligne de transport, les tarifs de distribution d’Hydro-Québec, les obligations de facturation et de paiement et les frais reliées à ces obligations dans la communauté pour les services de distribution d’électricité. Force est d’admettre à la lecture de ce paragraphe que l’autorité de la Régie de l’Énergie ne pèse pas lourd dans l’esprit des signataires car ceux-ci souhaitent se comporter comme si cette autorisation n’a pas d’importance.

L’examen de la version anglaise de cette Convention, qui a le même statut légal que la version française, est également révélateur. Ainsi, au paragraphe 1 de la version anglaise, l’on utilise le mot « shall » qui 

impose à Hydro-Québec et la Société d’énergie de la Baie James l’obligation de construire, d’opérer et de maintenir la ligne de transport en cause. Ce mot « shall » qui incarne une obligation de faire se retrouve aux paragraphes 2,3,4,5,6,7,8,9,10,11 et 14 de la Convention.

L’examen de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish, son contenu, ainsi que les termes utilisés pour matérialiser l’intention des parties fait en sorte de conférer des obligations de type mandatoire à Hydro-Québec, ou selon le cas la Société de l’Énergie de la Baie James et ce, en flagrante contravention des dispositions de la Loi sur la Régie de l’Énergie.

Considérant qu’il y a incompatibilité entre les dispositions de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish et les dispositions impératives de la Loi sur la Régie de l’Énergie quant à sa juridiction, la conclusion évidente en est que lesdites ententes intervenues au fil des ans entre les divers intervenants et développeurs du grand Nord Québécois, y incluant Hydro-Québec, font partie intégrante des activités non-réglementées d’Hydro-Québec.

Cette conclusion est évidente considérant notamment que la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish fût conclue en février 2002 alors que la Loi sur la Régie de l’Énergie était sanctionnée dans son état actuel depuis quelques années. Ce qui n’était évidemment pas le cas quant aux ententes antérieures auxquelles la demanderesse se réfère dans sa preuve. De là, la demanderesse, ayant conçut et conclut une entente contractuelle mandatoire ne lui laissant aucune marge de manœuvre et ne laissant à la Régie de l’Énergie aucune possibilité d’exercer pleinement sa juridiction, n’a pu que considérer que ladite Convention visait ses activités non-réglementées et non sujettes à la juridiction de la Régie. D’ailleurs, en réponse à une question d’Option consommateurs, la demanderesse a clairement mentionné que les activités de la Société d’énergie de la Baie James ne sont pas visés par la Loi sur la Régie de l‘Énergie. De là, force d’admettre que la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish soit contrevient à la Loi sur la Régie de l’Énergie puisqu’elle stérilise la juridiction de cette dernière, soit concerne les activités non-réglementées de la demanderesse. Cette dernière solution est évidemment privilégiée considérant qu’Hydro-Québec souhaite se conformer aux dispositions législatives et contractuelles auxquelles elle est soumise par ses engagements contractuels librement consentis.

Ainsi, il est donc possible que la Société d’énergie de la Baie James, organisme non-réglementé par la Régie de l’Énergie, construise, exploite et entretienne une ligne de transport afin de recorder la communauté de Waskaganish au réseau de transport de l’électricité d’Hydro-Québec. Ce faisant, la Société d’énergie de la Baie James assumera les coûts qui sont liés à ses obligations contractuelles, à l’exclusion de tout autre partie, et qui sont nécessaires à l’exploitation, construction et entretien de la ligne de transport souhaitée afin de raccorder la communauté de Waskaganish au réseau de transport de l’électricité de la demanderesse.

Les éléments qui précèdent sont particulièrement mis en lumière par la position du Grand conseil des Cris dans la présente affaire tel que relatés ci-après.

2.1.3
Position du Grand Conseil des Cris

La position du Grand Conseil des Cris à la lumière de la documentation disponible au moment de la préparation des présentes, est révélatrice quant à la juridiction de la Régie de l’Énergie sur les diverses ententes liant la demanderesse et les autres intervenants développeurs du grand Nord Québécois.

Dans sa demande d’intervention produite le 14 mai 2003, le Grand Conseil des Cris par l’entremise de ses procureurs y maintient ce qui suit :

“The conclusions requested by Hydro-Québec in its request before the Régie de l’Énergie have a direct impact on the execution and fulfilment by the government of Québec and Hydro-Québec of their respective obligations, undertakings and commitments toward the GCC (EI), the CRA, the Waskaganish Band and the Cris as agreed in the various agreements and the Protocole d’Entente abovementioned.

The GCC (EI), the CRA and the Waskaganish Band intend to ensure that the provisions of section 4.22 of the Agreement concerning the New Relationship as well as the provisions of the Waskaganish Transmission Line Agreement (HQD-2, Doc. 1, Ann. 1) be fully respected and that the community of Waskaganish be connected to the HQ grid at the earliest date possible.

The GCC (EI), the CRA and the Waskaganish Band’s Application for leave to appeal as well as their participation to the hearing are made without prejudice of their rights to contest the jurisdiction 

of the Régie de l’Énergie with respect to this matter. As such the GCC (EI), the CRA and the Waskaganish Band reserve their rights to present arguments on this matter before the Régie de l’Énergie or before any other Courts.”

D’une façon sommaire, le Grand Conseil des Cris constate qu’Hydro-Québec ainsi que le Gouvernement du Québec, ce dernier étant  l’actionnaire unique d’Hydro-Québec, ont des obligations légales et contractuelles envers la communauté de Waskaganish. Également, le Grand Conseil des Cris réserve ses droits à contester la juridiction de la Régie de l’Énergie relativement au présent dossier. Force est de constater que cette contestation de juridiction ne peut s’exercer que dans un seul sens, à savoir que la Régie refuserait de donner suite aux engagements contractuels intervenus entre les parties car dans le cas contraire, la décision serait celle souhaitée par le GCC et HQ.

Le 26 mai 2003, par l’entremise de son procureur, le Grand Conseil des Cris réitère que l’obligation pour Hydro-Québec et le Gouvernement du Québec de construire la ligne de transmission de Waskaganish, prend sa source, entre autre, dans la Convention de La Grande (1986), l’Entente concernant une nouvelle relation entre le gouvernement du Québec et les Cris du Québec et la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish et résulte du consentement des Cris de la Baie James, entre autre, au projet hydro-électrique La Grande (1975) et à ceux visé par la Convention de La Grande (1986). Selon le Grand Conseil des Cris, les éléments qui précèdent confèrent une obligation de nature mandatoire à Hydro-Québec et au Gouvernement du Québec qu’ils sont tenus de respecter compte tenu des engagements respectifs des parties à ces nombreuses ententes. Également, le Grand Conseil des Cris ajoute que le coût de la construction de la ligne pour le raccordement de Waskaganish fait partie des coûts à assumer par Hydro-Québec et le Gouvernement du Québec pour le développement hydro-électrique dans le territoire Cris et ce, tel que convenu dans les ententes précédemment mentionnées. Force d’admettre, qu’il s’agit là d’une situation liée aux activités non-réglementées d’Hydro-Québec.

En conclusion, toujours dans cette lettre du 26 mai 2003, le Grand Conseil des Cris conclu que compte tenu de la nature des ententes signées entre les Cris et le Gouvernement et Hydro-Québec, la Régie, dans la mesure où elle a juridiction pour décider de la présente affaire, ce qui n’est pas admis par GCC, ne peut refuser d’autoriser le projet et /ou autoriser d’autres variantes et / ou imposer un autre projet à la

place de celui proposé par Hydro-Québec. Ce passage est révélateur en ce qu’il révèle l’intention sous-jacente aux ententes précédemment mentionnées à savoir Hydro-Québec et son actionnaire principal ont souhaité procéder à conclure des ententes contractuelles avec la nation Cris et ce, dans le cadre des activités non-réglementées de la demanderesse. Comment pourrait-il en être autrement, car lesdites ententes seraient en claire contravention avec la Loi sur la Régie de l’Énergie puisque celle-ci ne peut refuser d’autoriser le projet et /ou autoriser d’autres variantes et / ou imposer un autre projet à la place de celui décrit dans les ententes contractuelles. Il s’agit clairement d’une situation où Hydro-Québec et son actionnaire ont souhaité traiter dans un cadre autre que celui prévu par la Loi sur la Régie de l’Énergie.

Hydro-Québec pourrait souhaiter se retrancher derrière le paragraphe 4 de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish. Ce paragraphe prévoit sous réserve de l’obtention de l’ensemble des permis et autorisation prescrit s’y rapportant, que la ligne de transport est mise en service au plus tard le 31 décembre 2006. Or, il n’est pas prévu au paragraphe 4 l’éventualité du refus d’autorisation par la Régie de l’Énergie. Le paragraphe 4 de la version anglaise du contrat est encore plus précis à cet égard puisqu’on y utilise le terme « shall » qui implique une obligation mandatoire.

Dans sa lettre du 3 juin 2003, le procureur du Grand Conseil des Cris mentionne clairement que ce paragraphe vise les permis et autorisations de nature environnementales applicables dans le territoire visé par la Convention de la Baie James et du Nord Québécois.

Toujours dans cette même correspondance, le Grand Conseil des Cris réitère l’obligation, de nature mandatoire, à l’effet qu’Hydro-Québec et le Gouvernement du Québec sont tenus de respecter quant à la construction de la ligne de transport demandée, obligation qui prend sa source entre autres dans la Convention La Grande (1986), laquelle était signée bien avant la création de la Régie de l’Énergie et la séparation fonctionnelle d’Hydro-Québec survenue en juin 2000. Dans la même veine, le Grand Conseil des Cris dit réitérer sa contestation à l’égard de la juridiction de la Régie de l’Énergie à entendre la présente affaire.

Les positions émises par le Grand Conseil des Cris et Hydro-Québec sont révélatrices de l’état d’esprit ambiant lors de la conclusion des ententes précédemment décrites. Celles-ci ont des conséquences évidentes qui sont relatées dans la section ci-après sous la rubrique des observations d’Option consommateurs.

2.1.4
Observations d’Option consommateurs

L’impact des obligations mandatoires contractuellement convenues par Hydro-Québec et la Société de l’Énergie de la Baie James sont confirmées par les propos du procureur de la demanderesse dans sa lettre de 23 mai 2003 dont les extraits sont reproduits ci-après, à savoir :

« Hydro-Québec rappelle qu’en vertu de l’article 73 de la loi, la Régie doit se prononcer sur l’opportunité et l’acceptabilité du projet soumis à son autorisation, à la lumière des objectifs visés par le projet, sur l’opportunité et la faisabilité économique de l’investissement proposé, sur le caractère raisonnable des coûts au regard des objectifs, les risques de dépassement et l’analyse de sensibilité, et en autoriser ou non la réalisation telle que proposée.

Dans le présent dossier, Hydro-Québec propose le raccordement du village Cri de Waskaganish au réseau de transport d’électricité au moyen d’une ligne monoterne à 69 kV isolée à 120 kV, sur pylônes d’acier, d’environ 208 km de longueur entre le poste de la Nemiscau et le futur poste satellite de Waskaganish. Tel qu’il appert de la preuve déjà déposée auprès de la Régie, ce projet découle, entre autres, de l’Entente concernant une nouvelle relation entre le gouvernement du Québec et les Cris du Québec conclue le 7 février 2002 (« l’Entente avec les Cris »), ainsi que de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish, signée en même temps que l’Entente avec les Cris, quant aux modalités relatives au raccordement par Hydro-Québec à son réseau de Waskaganish d’ici cinq (5) années.

Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité (le « Transporteur ») a présenté en preuve diverses variantes pour le raccordement de Waskaganish mais une seule d’entre elles, la plus optimale, est soumise à l’autorisation de la Régie. Le Transporteur ne demande aucune autre autorisation à la Régie et, plus spécifiquement, il ne demande pas à la Régie d’autoriser l’une ou l’autre des variantes au projet proposé. Ces variantes au projet proposé ont été offertes en preuve, au soutien de la demande d’autorisation, en conformité avec les exigences de renseignements contenues à l’article 2 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’Énergie (le «  Règlement »), mais elles ne constituent pas des propositions de construction que le Transporteur envisage.

De la même manière, Hydro-Québec ne soumet présentement à l’autorisation de la Régie aucun scénario alternatif à son obligation de raccorder la communauté crie de Waskaganish au réseau de transport d’électricité découlant de l’Entente avec les Cris, laquelle doit être présumée conclue dans l’intérêt public par le gouvernement du Québec, les politiques gouvernementales faisant parties intégrante du concept large d’intérêt public.

La question essentielle à débattre dans ce dossier est uniquement l’autorisation requise en vertu de l’article 73 de la loi pour la réalisation du projet de raccordement de la communauté crie de Waskaganish au réseau de transport d’électricité en fonction de la preuve soumise à la Régie conformément au Règlement et eu égard à l’engagement pris par le gouvernement du Québec. »










(nous soulignons)

Les propos du procureur d’Hydro-Québec sont éclairants à l’effet que les alternatives autres au raccordement de la communauté de Waskaganish par le biais d’une ligne de transport n’ont pas à être considérées. Cependant, ce faisant, l’on nie l’autonomie et la plénitude décisionnelle dont bénéficie la Régie de l’Énergie en vertu de sa Loi constitutive. L’on ne peut considérer que la présente demande est conforme à la loi puisque le cadre contractuel auquel la demanderesse est soumis est de type mandatoire ce qui a pour effet de priver la Régie de sa pleine juridiction à l’égard du projet décrit dans les ententes contractuelles. Il s’agit de toute évidence d’une situation visant les activités non-réglementées d’Hydro-Québec puisque nous ne pouvons souscrire à l’opinion qu’Hydro-Québec aurait sciemment souhaité priver la Régie de l’Énergie de sa compétence par le biais d’ententes contractuelles mandatoires, mais plutôt HQ a souhaité procéder au raccordement de la communauté de Waskaganish pour des motifs de développements et d’affaires qui n’entrent pas dans le cadre des activités réglementées d’Hydro-Québec.

Avant d’aborder les rubriques sous-jacentes concernant la conformité des contrats aux lois d’ordre public ainsi qu’à l’interprétation et l’application des contrats des organismes publics, un rappel des dispositions pertinentes concernant la demanderesse et la Société d’énergie de la Baie James est requise.

La Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q. chap.H-5) prévoit à son article 2 que tout pouvoir conféré à Hydro-Québec peut-être exercé de temps en temps entièrement ou partiellement, aussi souvent qu’il est jugé à propos de le faire. L’article 13 de la loi précise que Hydro-Québec est 

pour les fins de la loi un mandataire de l’État. L’article 15 de la Loi susdite prévoit qu’Hydro-Québec n’engage qu’elle-même lorsqu’elle agit en son propre nom. L’article 21.2 de la loi prévoit que les dispositions de la partie 2 de la Loi sur les compagnies qui ne sont pas incompatibles avec la Loi sur Hydro-Québec s’appliquent à la société à l’exception de certains articles spécifiques de la Loi sur les compagnies.

Quant à la Société de l’Énergie de la Baie James, l’article 39.1 de la Loi sur Hydro-Québec prévoit que celle-ci à pour objet de poursuivre pour le compte d’Hydro-Québec, les travaux de développement des ressources hydro-électriques du bassin de la Grande rivière et des bassins adjacents pour la phase I du complexe La Grande soit un aménagement des sites des centrales LG2, LG3 et LG4 et des ouvrages de détournement des rivières. L’article 39.2 prévoit que la totalité des actions émises par la compagnie est détenue par Hydro-Québec qui en exerce tous les droits. La Société d’énergie de la Baie James a les pouvoirs d’une compagnie constituée en vertu des dispositions de la partie I de la Loi sur les compagnies et est régie par ces dispositions sauf quant à celles qui sont incompatibles avec ladite Loi. Enfin, l’article 39.11 de la Loi sur Hydro-Québec prévoit que les actifs acquis par la Société d’énergie de la Baie James dans le territoire décrit à l’annexe de la Loi sur le développement et organisation municipale de la région de la Baie James pour le développement des ressources hydro-électriques du bassin de la Grande Rivière et des parties des bassins adjacents pour le complexe La Grande sont transférés à Hydro-Québec aux dates et selon les modalités établies par entente entre les deux personnes morales.

L’incorporation avec un fond social rend au Québec applicable la Loi sur les compagnies, partie II, ce qui est le cas pour Hydro-Québec. Cependant la Société de l’Énergie de la Baie James, tel que ci-haut mentionné, est régie par les dispositions de la partie I de la Loi sur les compagnies. 

Quant à la partie II de la Loi sur les compagnies du Québec, les articles 133 à 138 de ladite Loi prévoient les pouvoirs généraux et devoirs d’Hydro-Québec. L’article 138 prévoit spécifiquement que les contrats faits dans l’exercice ordinaire des pouvoirs que la corporation a reçu lient la compagnie. L’article 139 prévoit que les actionnaires ne sont pas responsables en leur seule qualité d’actionnaires des actes et engagements, des transactions ou autre actes quelconques de la compagnie. Cette disposition n’a évidemment pas d’application en espèce vu l’article 13 de la Loi d’Hydro-Québec qui prévoit spécifiquement que la société est un mandataire de l’État. Nous aborderons les questions liées à cette caractéristique de mandataire ci-après. L’article 185 qui concerne les pouvoirs des administrateurs prévoit que ceux-ci de la compagnie peuvent en administrer les affaires et passer en son nom tout type de contrat permis par la loi. Quant à l’article 134 concernant les pouvoirs généraux des corporations à l’égard de la partie II, cet article prévoit spécifiquement, sous réserve de dispositions particulières, que la compagnie est soumise aux obligations et restrictions et elle possède les droits et privilèges que stipule le Code civil à l’égard des personnes morales. Il s’agit d’un point d’importance considérant que les règles entourant les contrats de l’administration sont régis également par le Code civil tel qu’il sera démontré ci-après.

À l’égard de la Société d’énergie de la Baie James, l’article 31 prévoit les pouvoirs généraux de la corporation et rend applicable à cette dernière les dispositions du droit commun stipulées au Code Civil. Concernant toujours la partie I de la Loi sur les compagnies, l’article 91 prévoit que les administrateurs de la compagnie peuvent en administrer les affaires et passer, en son nom, tout espèce de contrat permis par la loi. 

Vu la Loi sur Hydro-Québec, il est clair que celle-ci est un mandataire de l’État lorsqu’elle souscrit à des contrats tel que la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish. D’autant plus lorsque le co-signataire de cette Convention est son mandant soit, l’État. Concernant la Société de l’Énergie de la Baie James, celle-ci n’a pas cette qualité puisque celle-ci doit être conférée par la loi constitutive, laquelle est silencieuse à son égard.

Tel qu’on le voit des dispositions qui précèdent, la demanderesse ainsi que la Société d’énergie de la Baie James possèdent de larges pouvoirs confirmés par la loi constitutive ainsi que, la Loi sur les compagnies afin de conclure tout espèce de contrat juge approprié dans le cadre de leurs opérations. Cependant, il y a des balises à ce pouvoir général soit 

les dispositions impératives de la loi constitutive de l’organisme et les dispositions d’ordre public incluses dans les lois d’ordre général.

Nous abordons dans les sections qui suivent les questions de conformité des contrats des autorités publiques aux lois d’ordre public ainsi qu’à l’interprétation et l’application des contrats des organismes publics.

2.1.4.1 Conformité des contrats aux lois d’ordre public

Le professeur Patrice Garant dans son volume Droit administratif, 3ème édition, volume 1, à la page 239, déclare:

« Dans la famille des institutions publiques décentralisées, les sociétés d’État ou entreprises publiques rattachées au niveau gouvernemental occupent une place spéciale. Ce sont des instruments privilégiés d’intervention économique de l’État oeuvrant tant dans le secteur des services publics proprement dit que dans les secteurs de l’économie traditionnellement réservés à l’entreprise privée. »

L’État, agissant par le biais de ses mandataires ou autrement ayant une approche de plus en plus interventionniste, utilise souvent les contrats de l’administration comme outil de mis en place de son pouvoir d’intervention administratif et de ses objectifs politiques socio-économique ou culturels. Un contrat sera qualifié de contrat administratif lorsque l’une des parties co-contractantes sera un organisme public. Ces organismes publics, ou mandataires de l’État comme nous l’avons démontré précédemment, sont soumis à un système de règles juridiques particulières. Ainsi, ils sont soumis à un régime mixte de droit privé et de droit public. Les dispositions de la loi constitutive sont impératives tout autant que les dispositions qui se retrouvent dans d’autres lois d’ordre public promulguées par la législature à moins d’une autorisation expresse au contraire. 

Tel qu’il est évidemment le cas à la lecture de la pièce HQD-2, document 1 ainsi que de ses annexes, notamment la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish, il est clair que l’État, agissant par le biais de son mandataire Hydro-Québec, souhaite intervenir dans un secteur d’activité particulier où il a crée un monopole afin de favoriser et stimuler ledit domaine particulier. Dans un tel cas, le contrat de l’administration n’est ni plus ni moins qu’un outil pour l’exercice de ce pouvoir d’intervention. Ainsi, la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish conclue par le biais du mandataire de l’État, à savoir Hydro-Québec, a pour objet de réaliser des objets politiques, socio-culturels et économiques sous-jacents.

Tout comme les contrats de droit privé, les contrats administratifs naissent de l’accord de volonté entre des parties contractantes, soit des organismes publics généralement dotés de la personnalité juridique. Les contrats administratifs, tout comme les contrats privés 


sont soumis aux règles générales du droit civil. D’ailleurs, la Loi sur les compagnies citée précédemment le prévoit expressément.

Les contrats administratifs sont cependant d’une facture particulière, à ce qu’ils impliquent des notions d’intérêt général lié au bien commun de la collectivité par rapport au principe d’égalité des co-contractants dans le droit privé. Il est clair que tout mandataire de l’État a pour mandat de protéger l’intérêt de la collectivité par rapport à l’intérêt particulier d’un co-contractant. 

Les conditions liées à la naissance du contrat administratif sont cependant les mêmes que celles du droit civil des contrats. Ainsi, les contrats administratifs conclus au Québec sont régis par le droit civil. Il s’agit des règles du Code civil qui constituent le droit commun des contrats et qui décrivent les droits et obligations des parties peu importe leurs qualifications. Les principales règles du Code civil applicables au contrat administratif concernent la formation des contrats, la capacité des parties, l’échange des consentements ainsi que l’objet et la cause du contrat que nous aborderons plus loin.

Quant à l’application du contrat conclu par le mandataire de l’État, celui-ci constitue la loi des parties. Cependant, les règles du Code Civil établissant le droit commun de ce contrat sont applicables en ce qui concerne l’interprétation dudit contrat. Dans le cas qui nous occupe concernant la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish, il s’agit d’un cas spécifique. Ainsi , le contenu de la plupart des contrats administratifs conclu par l’État est souvent imposé plutôt que négocié. Ainsi, ces contrats portent souvent la facture de contrats-types dont les clauses sont adoptés unilatéralement ou imposées par la loi et ne donnent lieu à aucune négociation. Dans de tel cas, il s’agit de contrats d’adhésion dont la loi attache une certaine conséquence spécifique. Cependant, à la lecture de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish ainsi que des documents qui y sont afférents, il est clair qu’il s’agit dans ce cas d’une Convention dûment négociée et donc susceptible d’interprétation et d’application en conformité avec les règles contractuelles normales. Il s’agit donc d’un contrat de type gré à gré où le mandataire de l’État a choisi librement son co-contractant avec qui il avait négocié les différents éléments fondamentaux liés à la prestation prévue audit contrat. Vu le pouvoir général de contracter précédemment décrit conféré à Hydro-Québec, mandataire de l’État Hydro-Québec peut donc conclure valablement un contrat sans nécessité de procédure supplémentaire. 

Cependant, le législateur a dérogé à ce principe en soumettant le contrat administratif a divers procédé de contrôle tel que dans le cas qui nous occupe selon la demanderesse,l’autorisation préalable d’un organisme de surveillance dûment habilité par la loi sur la Régie de l’Énergie. Dans la mesure où la proposition d’Hydro-Québec était maintenue à savoir que la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish doit être soumise à l’approbation de la Régie de l’Énergie pour être valable, le défaut d’autorisation de la Régie constituerait une cause de nullité du contrat. Il s’agit là d’une sanction énorme et exorbitante lorsque l’on considère les ensembles législatifs précédents la Convention relative à la ligne du transport susdite. Encore une fois, nous ne pouvons nous rallier à l’idée, qu’advenant un refus par la Régie d’autoriser la demande d’Hydro-Québec, le contrat qu’Hydro-Québec a passé sciemment serait nul de nullité absolue. Au contraire, l’ensemble législatif en cause ainsi que le texte même la Convention de transport de Waskaganish démontre clairement que l’autorisation de la Régie de l’Énergie n’était nullement requise ni anticipée puisqu’il s’agissait de toute évidence d’activités non-réglementées. Penser autrement aurait pour effet de considérer qu’Hydro-Québec a sciemment conclu un contrat avec le Grand Conseil des Cris et la bande de Waskaganish sachant que ledit contrat pouvait être affecté de nullité absolue advenant le refus d’autorisation de la Régie de l’Énergie. Au contraire, la Convention susdite contient des obligations mandatoires d’application immédiate qui ne laissent aucun doute sur cette destination à l’effet que seules les activités non-réglementés de la demanderesse étaient visées dans le cadre de la Convention susdite.

Tel que mentionné précédemment, la conclusion de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish fait en sorte que les parties contractantes deviennent liées par le contrat et doivent donc exécuter leurs obligations. Dès que le mandataire de l’État, agissant dans le cadre de ses pouvoirs tel que prévu par la loi, s’engage avec un contractant dans un accord de volonté et que les conditions exigés par la législation applicable au contrat ont été remplies, le lien contractuel est parfait et celui-ci donne naissance aux droits et obligations des parties. De là, le contrat devient la véritable loi des parties et l’État ou son mandataire sont réputés soumis au régime contractuel du droit commun. Tous les éléments contractuels doivent être considérés comme un tout. Les co-contractants ont droit au bénéfice du contrat ainsi qu’à son exécution. En concluant le contrat, la demanderesse confère un droit acquis à son co-contractant. Ainsi, Hydro-Québec ne peut interférer avec l’exécution du contrat et doit collaborer loyalement avec son partenaire à sa réalisation. 

Comment concilier ce qui précède avec la juridiction de la Régie de l’Énergie. La Régie de l’Énergie est souveraine et dispose de tous les pouvoirs qui lui sont dévolus par sa loi constitutive. Encore une fois, à défaut d’autorisation de la Régie de l’Énergie à la présente demande. La Convention relative à ligne de transport de Waskaganish serait nulle d’une nullité absolue. Nous ne pouvons nous résoudre à cette conclusion si dramatique à la lecture des textes législatifs présentés par Hydro-Québec ainsi que des textes obligatoires du contrat. Au contraire, il est clair que les obligations qui sont contenues à la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish sont mandatoires et lient la société d’état Hydro-Québec. Nous ne pouvons nous résoudre à croire qu’Hydro-Québec a conclu un contrat avec la nation Cri sachant qu’un organisme de régulation ayant toute latitude  pour refuser le projet contenu à la Convention du transport, aurait droit de vie ou de mort sur les obligations liées à cette Convention.  Advenant qu’Hydro-Québec a conclu ce contrat en ayant dans l’idée la nullité possible de cette Convention, ceci démontrerait un esprit machiavélique qui ne sied pas à une société d’État de l’envergure d’Hydro-Québec. Au contraire, force est de constater et il est possible d’affirmer, qu’Hydro-Québec en participant à l’élaboration de la Convention relative à la ligne de transport, souhaitait s’engager positivement à l’égard de ses co-contractants et ce, sans obtenir l’aval de la Régie de l’Énergie puisque la société d’État concluait un marché non visé par les dispositions impératives de la Loi sur la Régie de l’Énergie.

2.1.4.2 Application et interprétation des contrats des organismes publics

Des commentaires qui précèdent, nous souhaitons traiter dans cette section des dispositions du droit commun des contrats concernant la présente affaire.

Une brève revue des dispositions du Code Civil du Québec, droit commun des contrats est nécessaire. 

En ce qui concerne les conditions de formation du contrat lié à l’échange de consentement ainsi que la capacité des parties, ceux-ci ne sont pas considérés par la présente étude. Pour les fins des présentes, nous procéderons tout d’abord à un rappel des règles générales liées aux contrats prévues dans le Code Civil du Québec et applicables au présent dossier :

Article 1371 : Il est de l’essence de l’obligation qu’il y ait des personnes entre qui elle existe, une prestation qui en soit l’objet et , s’agissant d’une obligation découlant d’un acte juridique, une cause qui en justifie l’existence. 

Article 1372 : L’obligation naît du contrat et de tout acte ou fait auquel la loi attache d’autorité les effets d’une obligation. 

Elle peut être pure et simple ou assortie de modalités.

Article 1373 : L’objet de l’obligation est la prestation à laquelle le débiteur est tenu envers le créancier et qui consiste à faire ou à ne pas faire quelque chose. 

La prestation doit être possible et déterminée ou déterminable; elle ne doit être ni prohibée par la loi ni contraire à l’ordre public.

Article 1375 : La bonne foi doit gouverner la conduite des parties tant au moment de la naissance de l’obligation qu’à celui de son exécution ou de son extinction.

Article 1376 : Les règles du présent livre s’appliquent à l’État, ainsi qu’à ses organismes et à toute autre personne morale de droit public sous réserve des autres règles de droit qui leur sont applicables.

Article 1377 : Les règles générales du présent chapitre s’appliquent à tout contrat quelle qu’en soit la nature. 

Des règles particulières à certains contrats, qui complètent ces règles générales ou y dérogent, sont établies au titre deuxième du présent Livre.

Article 1378 : Le contrat est un accord de volonté, par lequel une ou plusieurs personnes s’obligent envers une ou plusieurs autres à exécuter une prestation. 

Il peut être d’adhésion ou de gré à gré, synallagmatique ou unilatéral, à titre onéreux ou gratuit, commutatif ou aléatoire et à exécution instantanée ou successive; il peut aussi être de consommation.

Article 1380 : Le contrat est synallagmatique ou bilatéral, lorsque les parties s’obligent réciproquement, de manière que l’obligation de chacune d’elles soit corrélative à l’obligation de l’autre. Il est unilatéral lorsque l’une des parties s’oblige envers l’autre sans que, de la part de cette dernière, il y ait d’obligation.

Article 1381 : Le contrat à titre onéreux est celui par lequel chaque partie retire un avantage en échange de son obligation. Le contrat à titre gratuit est celui par lequel l’une de parties s’oblige envers l’autre pour le bénéfice de celle-ci, sans retirer d’avantage en retour.

Article 1382 : Le contrat est commutatif lorsque, au moment où il est conclu, l’étendue des obligations des parties et des avantages qu’elles retirent en échange est certaine et déterminée. 

Il est aléatoire lorsque l’étendue de l’obligation ou des avantages est incertaine.

Article 1385 : Le contrat se forme par le seul échange de consentement entre des personnes capables de contracter, à moins que la loi n’exige, en outre le respect d’une forme particulière comme condition nécessaire à sa formation, ou que les parties n’assujettissent la formation du contrat à une forme solennelle. 

Il est aussi de son essence qu’il ait une cause et un objet.

Article 1410 : La cause du contrat est la raison qui détermine chacune des parties à le conclure. 

Il n’est pas nécessaire qu’elle soit exprimée.

Article 1411 : Est nul le contrat dont la cause est prohibée par la loi ou contraire à l’ordre public.

Article 1412 : L’objet du contrat est l’opération juridique envisagée par les parties au moment de sa conclusion, telle qu’elle ressort de l’ensemble des droits et obligations que le contrat fait naître.

Article 1413 : Est nul le contrat dont l’objet est prohibé par la loi ou contraire à l’ordre public.

Article 1416 : Tout contrat qui n’est pas conforme aux conditions nécessaires à sa formation peut être frappé de nullité.

Article 1417 : La nullité d’un contrat est absolue lorsque la condition de formation qu’elle sanctionne s’impose pour la protection de l’intérêt général.

Article 1418 : La nullité absolue d’un contrat peut être invoquée par toute personne qui y a un intérêt né et actuel; le tribunal la soulève d’office. 

Le contrat frappé de nullité absolue n’est pas susceptible de confirmation.

Article 1422 : Le contrat frappé de nullité est réputé n’avoir jamais existé. 

Chacune des parties est dans ce cas, tenue de restituer à l’autre les prestations qu’elle a reçues.

Article 1425 : Dans l’interprétation du contrat, on doit rechercher quelle a été la commune intention des parties plutôt que de s’arrêter au sens littéral des termes utilisés.

Article 1426 : On tient compte, dans l’interprétation du contrat, de sa nature, des circonstances dans lesquelles il a été conclu, de l’interprétation que les parties lui ont déjà donnée ou qu’il peut avoir reçue ainsi que des usages.

Article 1427 : Les clauses s’interprètent les unes par les autres, en donnant à chacune le sens qui résulte de l’ensemble du contrat.

Article 1428 : Une clause s’entend dans le sens qui lui confère quelque effet plutôt que dans celui qui n’en produit aucun.

Article 1429 : Les termes susceptibles de deux sens doivent être pris dans le sens qui convient le plus à la matière du contrat.

Article 1434 : Le contrat valablement formé oblige ceux qui l’ont conclu non seulement pour ce qu’ils y ont exprimé, mais aussi pour tout ce qui en découle d’après sa nature et suivant les usages, l’équité ou la loi. 

Article 1439 : Le contrat ne peut être résolu, résilié, modifié ou révoqué, que pour les causes reconnues par la loi ou de l’accord des parties.

Article 1440 : Le contrat n’a d’effet qu’entre les parties contractantes; il n’en a point quant au tiers excepté dans les cas prévus par la loi.

De ce qui précède, l’on peut dégager que la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish, est un contrat synallagmatique ou bilatéral puisque les parties audit contrat s’obligent réciproquement de manière que chacune ait des obligations qui sont relatives aux obligations de l’autre partie. Également, ce contrat est à titre onéreux puisque chaque partie en retire un avantage en échange de l’exécution de son obligation. Ce contrat est également commutatif car au moment où il fut conclu, l’étendue des obligations des parties et les avantages qu’elles retirent de cette Convention étaient certaines et déterminées. 

Des précisions s’imposent en ce qui concerne les notions d’objet et de cause des contrats. 

L’objet, comme la cause s’attache au mécanisme même du contrat. L’objet du contrat est, selon l’Honorable Jean Louis Baudouin dans son volume « Les obligations », 5ème édition, à la page 298 : 

« L’objet du contrat est donc, en d’autres termes, l’opération juridique principale que les parties avaient en vue et sur laquelle elles ont réalisé l’accord de volonté.

Il importe cependant de ne pas confondre objet et effet du contrat : l’objet du contrat n’est pas de constituer, transférer, modifier ou éteindre un droit ou de créer des obligations, car ceci représente plutôt son effet.

Le contrat dont l’objet est prohibé par l’ordre public où la loi est nul; il s’agit presque toujours d’une nullité absolue car c’est l’intérêt général qui est en jeu. »

En ce qui concerne la cause du contrat, celle-ci est la raison où le motif qui a déterminé les co-contractants à adhérer au contrat et qui en justifie l’existence. L’Honorable Jean Louis Baudouin, toujours tiré du volume précité, traite de deux types de causes contractuelles. Il s’agit de la cause objective (cause d’obligation) et de la cause subjective (cause du contrat). En ce qui concerne la cause de l’obligation, l’Honorable Baudouin s’exprime comme suit, aux pages 308 et 309 de l’ouvrage susdit :

«  La cause de l’obligation est la raison abstraite pour laquelle la partie s’est engagée à exécuter cette obligation et qui en justifie l’existence. Elle est donc objective, identique pour tous les contrats de même nature et constitue, en quelques sorte, la dernière étape psychologique de l’engagement pris par chaque partie et dépouillé de toute considération ou motifs personnels.

Enfin, pour ce qui est des contrats synallagmatiques, la notion de cause abstraite n’a qu’une seule utilité qui est de justifier l’interdépendance des obligations et ses implications : la résolution pour faute, l’exception d’inexécution, la résolution pour impossibilité d’exécuter une des obligations. »

En ce qui concerne la cause subjective ou cause du contrat, l’Honorable Baudouin s’exprime comme suit aux pages 311 et 312 de l’ouvrage susdit :

«  La cause du contrat est la raison déterminante qui a poussé la partie à contracter (art. 1410 C.c.Q). Elle est donc concrète, subjective, et varie suivant chaque personne et selon chaque contrat. Elle représente la démarche ultime du consentement. La cause subjective est la technique dont se sert la jurisprudence pour contrôler la licéité du contrat, en annulant tout engagement dont le but ou les effets sont illicites ou illégaux. 

C’est uniquement dans l’existence de ce contrôle que ce fonde l’utilité de la cause du contrat. En effet, dans certains cas, le contrat en lui-même est légal et compatible avec l’ordre public (un louage par exemple), les obligations des parties sont également licites et morales (payez la location, livrez l’objet) et enfin l’objet de ces obligations rencontre également les mêmes qualités (une somme d’argent, un piano). Cependant, le but que les parties ont voulu atteindre peut rester illicite (encouragez par exemple la prostitution). Dès lors, seule la cause subjective permet au juge de sanctionner cet état de choses et d’éviter que 

le contrat ne puisse servir d’instrument à la réalisation d’une entreprise illégale ou immorale. La jurisprudence québécoise a souvent fait application de ce principe en frappant de nullité les Conventions dont la cause subjective est illicite (contrat visant à tourner des dispositions impératives de la loi).

« La sanction est la nullité absolue de l’engagement que le juge prononce d’office, puisque l’intérêt public est en jeu. Les tribunaux doivent désormais en raison des dispositions de l’article 1422 du C.c.Q. procéder à la remise en état des  parties selon les règles établies aux articles 1699 et ss. du C.c.Q.

Le tribunal examine d’abord le motif déterminant pour s’assurer de sa conformité à la loi et à l’ordre public, puis s’élève d’un degré dans l’échelle d’abstraction pour contrôler l’existence de la cause abstraite de chaque obligation, comme nécessité du parfait fonctionnement du mécanisme contractuel. »

Muni de ces éléments, procédont à l’analyse de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish ainsi que de ses effets contractuels à l’égard des parties.

D’aucun pourront prétendre que l’objet et la cause du contrat tel que décrit à la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish sont en toute conformité avec la loi dans la mesure où le principe de liberté contractuelle permet aux parties de s’entendre sur tout sujet qu’ils considèrent à propos. Cependant, cette prétention ne résiste pas à l’analyse.

Tout d’abord, Il est important de rappeler les objets d’Hydro-Québec tel que mentionné à l’article 22 de la Loi sur Hydro-Québec qui prévoit que la société a pour objet de fournir de l’Énergie et d’œuvrer dans les domaines de la recherche et de la promotion relative à l’Énergie, de la transformation et de l’économie de l’Énergie, de même que dans tout domaine connexe ou relié à l’Énergie dont évidemment la production de ladite énergie. De plus, l’une des parties co-contractantes à la Convention relative à la ligne de transport est la Société de l’Énergie de la Baie James. Celle-ci, tel que mentionné dans l’article 39.1 de la Loi sur Hydro-Québec a pour objet de poursuivre, pour le compte d’Hydro-Québec, les travaux de développements des ressources hydro-électriques du bassin de la Grande Rivière et des bassins adjacents. Il s’agit donc ni plus ni moins d’une société dont les objets sont de développer le potentiel des ressources électriques de la région de la Baie James. Tel que le mentionne également, la procureur du 

Grand Conseil des Cris, cette Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish s’inscrit dans un ensemble légal complet qui vise le développement hydro-électrique du secteur de la Baie James. De plus, il est acquis que ni Hydro-Québec ni la Société d’énergie de la Baie James, de par les dispositions de la Loi sur les compagnies ainsi que de la Loi sur Hydro-Québec, ne peuvent s’engager à souscrire à un contrat qui soit en contravention avec les objets pour lesquels Hydro-Québec et la SEBJ furent constitués. 

L’objet de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish est donc l’opération juridique principale que les parties avaient anticipé et sur laquelle elles ont réalisé leur accord de volonté. L’accord de volonté évident et déclaré de chaque partie contractante n’est certes pas la simple desserte de la communauté de Waskaganish en électricité. Celle-ci est déjà desservie par le biais d’une centrale thermique et les habitants la bande de Waskaganish ont donc accès à l’électricité. L’objet véritable de la Convention relative à la ligne de transport s’inscrit dans une perspective globale de développement du potentiel hydro-électrique de la Baie James. Il s’agit donc d’un objet contractuel lié aux activités de production d’Hydro-Québec et qui sont non-réglementées par les dispositions de la Loi sur la Régie de l’Énergie.

En ce qui concerne la cause du contrat, celle-ci est la raison déterminante qui a poussé les parties contractantes à contracter comme elle l’on fait. Il est clair, que la Convention relative à la ligne de transport n’impose pas qu’un acte isolé. Au contraire, cette Convention s’inscrit dans un contexte global du développement du potentiel hydro-électrique de la région de la Baie James. La cause du contrat étant le développement et la mise en place d’outils de production pour les fins d’Hydro-Québec. De là, en découle la nécessaire conclusion qu’il s’agit d’activités non-réglementées par la Loi sur la Régie de l’Énergie. 

D’ailleurs, la présence comme partie contractante à cette Convention de la Société d’énergie de la Baie James est très révélatrice. Tel que mentionné précédemment, la Société d’énergie de la Baie James n’est nullement soumise à la juridiction de la Régie puisque elle opère dans des activités non-réglementées. Ainsi, force est d’admettre que la Convention relative à la ligne de transport s’inscrit dans un contexte tout autre qu’un acte isolé et plutôt dans une vision globale de développement dans laquelle la Société d’énergie de la Baie James et l’État jouent un rôle prépondérant.

L’examen de la Convention relative à la ligne de transport impose vu son caractère synallagmatique, à titre onéreux et commutatif, des obligations de type mandatoires auprès de Hydro-Québec et de la Société d’énergie de la Baie James. Ce faisant, ces obligations mandatoires heurtent directement les prérogatives de la Régie de l’Énergie tel que mentionnées dans sa Loi constitutive. Ainsi, il est impossible de concilier des obligations mandatoires avec la nécessaire discrétion qui est celle de la Régie de l’Énergie lorsqu’elle exerce son pouvoir d’examen et d’autorisation en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’Énergie. Ainsi, comment considérer que les parties contractantes pourraient concevoir dans la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish, une possible sanction de nullité absolue. Dans la mesure où la Régie refusait l’autorisation demandée en cette instance par Hydro-Québec, la sanction, tel que mentionné précédemment par l’Honorable Baudouin est la nullité absolue de l’engagement puisque l’intérêt public est en jeu. Ainsi, advenant que la Régie dans son pouvoir souverain de décision en venait à refuser l’autorisation demandée, la sanction de nullité absolue s’impose à la Convention relative à la ligne de transport. Encore une fois, nous ne pouvons accepter une telle vision. 

La bonne foi devant toujours présider aux relations pré-contractuelles et contractuelles dans leur exécution, nous ne pouvons croire qu’Hydro-Québec et la SEBJ aient choisi un chemin qui menait la Régie dans sa juridiction puisque ce faisant, ils ont conclu une Convention susceptible de nullité absolue advenant que l’exercice de la pleine juridiction de la Régie puisse être négative à leur demande. Au contraire, tel que le texte de la Convention le stipule, les parties contractantes ont souscrit des obligations de type mandatoires qui les obligent à exécuter un résultat spécifique. Il en ressort d’une façon évidente que la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish est donc un outil de développement lié à des instruments de production et qu’en conséquence la juridiction de la Régie ne peut s’appliquer à cet égard puisqu’il s’agit d’une activité non-réglementée. 

Cette dernière vision de l’ensemble contractuel et légal présidant à la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish est conforme à l’esprit de l’ensemble de dispositions législatives entourant la conclusion de ladite Convention. L’esprit en est de développer le potentiel hydro-électrique de la région de la Baie James. En se sens, la Convention relative à la ligne de transport n’est qu’un incident dans ce parcours global qui est directement visé par des activités encore une fois non-réglementée d’Hydro-Québec.

2.2
Évaluation d’alternatives à la construction de la ligne de transport

Nous vous soumettons respectueusement et subsidiairement ce qui suit.

Si jamais le projet est accepté, nous souhaitons que la Régie exige d’Hydro-Québec, la prise de mesures nécessaires pour déterminer une taille optimale (Coûts/Besoins) et d’assurer un suivi approprié du projet visant à réduire ces coûts.

Il est nécessaire d’allier à cette mesure, une politique qui permet d’étaler la période d’amortissement des coûts du projet à long terme. L’objectif ultime sera de minimiser l’impact sur les tarifs.

La taille du projet peut varier et sera influencée par plusieurs facteurs présentés ultérieurement. Nous suggérons que Hydro-Québec mette en place des mécanismes de contrôle de gestion pour assurer que les coûts de construction soient maintenus en dessous des montants estimés et cela, peu importe le projet sélectionné. 

Parmi ces solutions : il s’agit de mettre en place un processus garantissant le contrôle des coûts. 

Le profil du projet peut varier entre deux extrêmes. Pour cela, il faut choisir une solution adéquate et optimale par rapport aux besoins de Waskaganish en énergie comparée aux coûts engendrés.

En affaires, la profitabilité d'un projet est souvent une justification pour lancer sa réalisation. Dans ce dossier, le fournisseur propose de choisir le projet le moins déficitaire. De ce fait, il impose que ce déficit soit payé par les consommateurs. 

En général, les études préliminaires déjà complétées ne permettent pas de conclure que le marché de Waskaganish semble suffisamment intéressant au point de vue rentabilité ni au point de vue croissance dans l’avenir. Il faudra alors s’assurer que le projet adopté constitue une solution optimale tant au niveau économique, que social et environnemental.

Même si la modernisation du réseau autonome logiquement doit paraître une solution plus adéquate à court terme, il reste d’autres pistes à explorer plus en détail comme :

- la construction d'une mini-centrale;

- la construction d'une nouvelle centrale thermique;

- la centrale diesel actuelle ramenée aux normes d'Hydro-Québec.

Les calculs qui montrent que le raccordement est préférable à la modernisation du réseau autonome se basent sur des prévisions et des paramètres aléatoires. Les hypothèses de ces prévisions reposent : sur les besoins, le coût prévu du diesel, l’entretien, l’inflation, l’amortissement, le taux d’intérêt et des composantes de coûts variables. En allongeant la période comparative de plusieurs dizaines d’années cela permet de démontrer que le raccordement serait une solution préférable. De plus, l’actualisation ramenée à un taux aléatoire a fait ressortir la disparité afin de favoriser le raccordement. 

Les hypothèses pour estimer la durée de vie utile des immobilisations du projet, sont subjectives et tributaire du risque : Une comparaison intégrant les risques de pannes et d’intempéries
 pourrait montrer les désavantages d’un projet par rapport à l’autre. 

Le facteur risque ainsi que d’autres éléments exogènes ne sont pas pris en considération. Si ces deux facteurs ne sont pas inclus dans les études de rentabilité, ils génèrent parfois l’imprécision d’une estimation qui conduit au besoin de contingence pour un projet. Divers aspects, comme le contenu technique, le mode d’approvisionnement, le marché, les conditions climatiques et géographiques et surtout le contexte social, économique et politique.

L’estimation de la valeur des actifs après 20 ans est aussi aléatoire. Il faut que cet actif puisse être en mesure de vérifier différentes règles comptables pour déterminer sa valeur. Saurons-nous justifier que la contribution importante du Distributeur à la construction de la ligne de transport d'électricité respectera dans les années à venir ces toutes les caractéristiques requises? Nous en doutons à ce stade

Conclusion : 

Le dispositif d’évaluation et de contrôle des coûts d’H.Q. doit analyser les coûts (en main d’œuvre et capital). Les coûts devront être justifiés et minimisés en référence à des normes précises de production efficace. Les coûts relatifs à des contrats particuliers devront être exclus de la base tarifaire des coûts admissibles. 

Compte-tenu de ces points exposés auparavant, si un projet devait être retenu,  il faudra minimiser l’impact sur les tarifs. Parmi les solutions proposées :

· La sélection d’un projet optimal en déterminant l’infrastructure la plus adéquate, en puissance requise, en vue de minimiser les coûts.

· Mettre en place un dispositif qui va maintenir le coût du projet à son plus bas niveau.

· Désigner un comité de gestion qui aura pour mission de prévenir le coût des travaux afin que ces derniers ne soient pas plus élevés que prévu.

· Échelonner les coûts du projet retenu sur une période plus longue pour minimiser l’impact sur les tarifs.

L’objectif principal sera de réduire au maximum l’impact sur les tarifs des consommateurs en gérant les coûts du projet et en les étalant sur une période plus longue.

3. CONCLUSION

En conclusion, à la lumière de l’analyse des dispositions législatives tant au niveau de la Loi sur la Régie de l’Énergie, de la Loi sur Hydro-Québec, de la Loi sur les compagnies, partie I et partie II et de l’ensemble contractuel concernant le développement du secteur de la Baie James, force est de constater que la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish s’inscrit dans un processus de production de l’électricité et est une contre-partie liée aux accords des nations autochtones au développement dudit potentiel hydro-électrique du secteur de la Baie James. De là, la conclusion en est que cette Convention relative à la ligne de transport s’inscrit d’une façon évidente dans le cadre des activités non-réglementées d’Hydro-Québec et donc celle-ci doit être seule responsable, dans le cadre de ses activités non-réglementées, de procéder à assumer les coûts liés à la mise en place des structures nécessaires au raccordement au réseau de transport de la communauté de Waskaganish.

La demande d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution et de transport, n’est pas conforme à la Loi sur la Régie de l’Énergie et n’est pas conforme à l’esprit, l’objet et la cause de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish ni non plus conforme aux dispositions législatives qui gouvernent ladite demande en cette 

instance. Il revient donc à Hydro-Québec dans ses activités de production d’assumer seule les obligations mandatoires qui sont contenues à la Convention relative à la ligne de transport et de procéder soit par le biais de Société d’énergie de la Baie James ou autrement à exécuter lesdits travaux nécessaires au raccordement de la communauté de Waskaganish et ce, à ses propres frais à l’exclusion de toute contribution de Hydro-Québec dans ses activités de distribution et de transport. Tel que prévu par la loi, advenant que la Société d’énergie de la Baie James procède au raccordement de la communauté de Waskaganish, celle-ci pourra par la suite transférer à Hydro-Québec, sa société mère, les actifs qu’elle aura acquis dans le territoire en cause pour le développement des ressources hydro-électrique du bassin de la Grande rivière et des bassins adjacents pour le complexe La Grande. Le tout est prévu à l’article 39.11 de la Loi sur Hydro-Québec.

En conséquence, considérant qu’Hydro-Québec a souscrit à la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish dans le cadre de ses activités non-réglementées de production hydro-électrique, cette Convention n’a pas à faire l’objet d’une autorisation par le biais de la Loi sur la Régie de l’Énergie. 

La Régie de l’Énergie étant souveraine, elle ne peut voir attacher par le biais d’une Convention contractuelle, la juridiction d’ordre public que la loi lui confère en vertu de l’article 73 de sa loi constitutive. Il est inéquitable de recueillir d’Hydro-Québec-Distribution et d’Hydro-Québec Trans-énergie des contributions à l’acquisition d’actifs qui sont liés à des activités de production d’hydro-eléctricité qui elles ne sont pas sous la gouverne de la Régie de l’Énergie. C’est à Hydro-Québec- Production seule d’assumer les coûts liés au raccordement de la communauté de Waskaganish et à Hydro-Québec-Production seule à assumer les obligations qu’elle a souscrites dans le cadre de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish ainsi qu’aux autres obligations légales qui s’imposent à elle à l’égard d’activités de production.

Encore une fois, nous ne pouvons nous résoudre à croire qu’Hydro-Québec et la Société d’énergie de la Baie James aient souhaité berner leurs parties co-contractantes les exposant à un éventuel refus de la Régie de l’Énergie qui aurait eu comme sanction, la nullité absolue de ladite Convention. En conséquence, la seule interprétation légitime de la Convention relative à la ligne de transport est que celle-ci concerne des activités non-réglementées d’Hydro-Québec et que donc la 


demande tel que formulée par Hydro-Québec en cette instance est irrecevable. 

Option consommateurs, vu les représentations susdites et son implication dans ce dossier, prie la Régie de l’Énergie de rejeter la demande de la demanderesse et de lui octroyer ses frais en la présente instance.
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� Exemple : Des kilomètres de lignes présentent plus de probabilité d’être endommager par une tempête de verglas, la ville sera alors privée durant de longues périodes. 
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